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CHAPITRE 334-1 

 
MATERIEL DE RADIOCOMMUNICATION 

 
 

Artic le  334-1.01 
 

RLS à ondes métriques (VHF) 
 

Pour ê tre  approuvés,  les radiobalises de local isat ion des sinistres VHF doivent  ê tre  
conformes aux spécificat ions des résolut ions A 612 (15) ,  A 662 (15) ,  A 694(17) ,  A 805 
(19) ,  A 813(19)  de l’O.M.I  e t  des normes R-UIT 693 et  EN 60945 ou CEI 60945.  
 
 

Article  334-1.02 
 

Alimentation radio de réserve 
 

Pour être  approuvés,  les al imentat ions radio  de réserve doivent  être  conformes    aux 
spécificat ions des normes EN 61097,  EN 60945 et  de la  c irculaire  COMSAR/Circ .16 du 4 
mars 1998.  
 
Les disposi t ions appl icables à  ces matér iels  sont  cel les de la  Division 219 ar t ic les 13 
« Sources d 'énergie,  Général i tés  » et  13.1  « Fonction de la  source d 'énergie électr ique de 
réserve ».  
 
 


